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Mot de la directrice  

C’est avec plaisir que je vous fais parvenir ce premier numéro de « L’Éditout » pour l’année scolaire 2023-

2024. Ce petit « journal » d’information est le principal moyen de communication qui nous permettra de 

vous renseigner sur les activités de l’école durant les 10 prochains mois. Vous le recevrez environ une 

fois par mois. 

Au nom de toute l’équipe-école, permettez-moi de vous souhaiter une agréable année scolaire 2023-

2024. Nous profitons de l’occasion pour vous dire que nous sommes très heureux de commencer une 

nouvelle année scolaire sous le thème de : 

 « S’impliquer, se dépasser, s’épanouir ! » 

 

Bonne année scolaire 2023-2024 et au plaisir de vous rencontrer! 

Communication avec les parents  

La plupart des communications se font par courriels. La liste d’envoi est bâtie à partir des informations 

recueillies lors de la période d’inscription. Il est donc important de nous aviser si vous changez d’adresse 

courriel au cours de l’année. Pour rejoindre un membre du personnel, voici le canevas : 

prénom. nom de famille@ cssc.gouv.qc.ca (ex. : caroline.gagnon@cssc.gouv.qc.ca). 



Dates importantes 

• 13 septembre, 19h00, au gymnase: Assemblée générale des parents 

• 14 et 15 septembre : Photographie scolaire 

• 18 septembre : Journée pédagogique, le service de garde est ouvert pour les enfants déjà 

inscrits 

• 27 septembre, 18h30 : Première rencontre du Conseil d’établissement 

• 29 septembre : Déclaration de la clientèle scolaire 

Circulation des visiteurs  

Seuls les visiteurs ayant un rendez-vous auront le droit d’entrer dans l’école. Vous devrez obligatoirement 

vous présenter au secrétariat avant d’aller à votre lieu de rencontre. 

Membres de l'équipe-école  

Voici l’équipe qui accompagnera vos enfants cette année.   

N’hésitez pas à communiquer avec nous au besoin.   

Passez une superbe année scolaire! 



 



Horaire des classes et surveillance 

 

Des membres du personnel du service de garde assurent la surveillance dans la cour d’école 5 minutes 

avant les entrées, soit de 8 h à 8 h 05 et de 12 h 45 à 12 h 50. Il est IMPORTANT que votre enfant arrive 

pendant les heures de surveillance. La surveillance est également assurée à la fin des demi-journées 

pour les élèves qui prennent l’autobus scolaire.  

Classes « Jardiniers », « Explorateurs » et « Aviateurs » :   

7 h 50 arrivée du transport   

Horaire des classes : AM : 7 h 55 à 11 h 30 et PM : 12 h 40 à 15 h 15 

Une récréation de 20 minutes est prévue à l’horaire en AM et en PM.  

Assemblée générale des parents  

Nous désirons vous rappeler que l’assemblée générale des parents aura lieu le mercredi 13 septembre à 

19 h. C’est à cette occasion que nous ferons l’élection des parents qui siégeront au Conseil 

d’établissement de l’école. Nous vous rappelons que l’assemblée générale des parents est publique et 

que vous pouvez y assister.  

L’ordre du jour sera déposé sur le site Internet de l’école, dans la section « Notre école », pour ceux et 

celles qui désirent en prendre connaissance. Voici le lien pour y accéder : https://ecole-

delachanterelle.cssc.gouv.qc.ca/ 

Rappel: Enfant malade 

Si votre enfant présente des symptômes de fièvre ou de vomissements, nous vous demandons de le 

garder à la maison 24 heures, de contacter le secrétariat et de ne pas le retourner à l’école si ceux-ci 

persistent. 

Paiement des cahiers et du matériel fournis par l'école (rappel) 

Vous avez reçu un courriel dernièrement vous informant que vous avez accès sur le Mozaïk Portail pour 

effectuer le paiement de votre facture scolaire. La date butoir pour effectuer le paiement était le 

vendredi 8 septembre dernier.  Nous remercions tous les parents qui l’ont réalisé. Pour ceux qui n’ont pu 

le faire, prière de vous en acquitter le plus rapidement possible via Internet. Il est également possible de 

https://ecole-delachanterelle.cssc.gouv.qc.ca/
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payer en argent (montant exact s.v.p., car il n’y a aucune petite caisse à notre école) ou par chèque. 

Notez que pour les paiements par chèque ou en argent vous pouvez vous présenter directement au 

secrétariat de l’école ou remettre le tout dans une enveloppe avec le nom de votre enfant. 

Merci de votre habituelle collaboration ! 

Photographie scolaire 

Les photographies scolaires auront normalement lieu le 14 et 15 septembre. D’autres informations vous 

parviendront sous peu par l’enseignante de votre enfant.  

Les collations à l'école 

Nous vous rappelons que les collations permises à l’école sont les légumes, les fruits et le fromage. Les 

autres collations, telles que les barres tendres (qui contiennent beaucoup de sucre et parfois des 

arachides ou des noix), les noix, les yogourts et les jus sont interdits. 

Déclaration de la clientèle 

Le vendredi 29 septembre sera la journée de déclaration officielle de la clientèle de chacune des écoles 

du centre de services. La présence de votre enfant est très importante. Merci à l’avance de votre 

précieuse collaboration. 

Sécurité stationnement et débarcadère  

Nous sommes préoccupés par la circulation automobile aux abords de l’école, particulièrement en début 

de journée. Nous faisons appel à votre collaboration en prévoyant des alternatives à la circulation 

automobile aux abords de l’école et particulièrement aux débarcadères (entrée du service de garde). 

Nous vous demandons de bien vouloir déposer vos enfants à l’extrémité nord du débarcadère. De cette 

manière, les autos pourront entrer et sortir plus rapidement. 

 SUGGESTION : Nous invitons les parents désirant venir reconduire leur enfant dans la cour d’école à 

vous stationner sur le stationnement près du Tim Hortons en face de l’école. Dès 7 h 50, une brigadière 

est en poste, au passage piéton du feu de circulation. Elle se fera un plaisir de faire traverser les élèves et 

les parents de manière sécuritaire. À partir de 8h, du personnel de l’école sera là pour assurer la sécurité 

des élèves dans les cours. Merci de votre collaboration ! 

Absences 

Nous vous demandons de nous aviser si votre enfant est absent de l’école en téléphonant au 418 686-

4040 poste 4005 et en mentionnant les renseignements suivants :  

• son nom;  



• le nom de son enseignante; 

• la durée de l’absence; 

• la raison de l’absence;  

Vous pouvez également motiver l’absence de votre enfant via le Portail Parent.  

IMPORTANT : Même si vous avez averti l’enseignante de votre enfant, vous devez motiver l’absence de 

votre enfant au secrétariat. Nous utilisons un nouveau système de contrôle des absences et nous 

avons besoin de votre collaboration. Merci ! 

Site Web 

Nous vous invitons à consulter régulièrement l’ensemble des rubriques et des sous-rubriques de notre 

site Web. Vous y retrouverez différentes informations en lien avec la vie scolaire des élèves.   

L’adresse est la suivante :https://ecole-delachanterelle.cssc.gouv.qc.ca/ 

Bonne rentrée 2023-2024! 

Nous tenons à vous souhaiter une excellente année scolaire et à vous assurer de notre entière 

collaboration. 

Dominique Giroux, directrice 

et  

Marie-Claude Joly, directrice adjointe    
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